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Annuaires
Question écrite n° 32786

Texte de la question

Reponse. - L'experience de classement des professionnels par arrondissement dans les pages jaunes de
l'annuaire, effectuee en 1986, visait a mieux repondre aux besoins de recherche des fournisseurs. Il n'est pas
douteux, en effet, que, suivant les professions, la zone optimale de recherche peut etre plus ou moins etendue,
allant de la commune au departement ; elle n'est evidemment pas la meme suivant qu'il s'agit d'un grossiste ou
d'un detaillant. L'arrondissement, solution intermediaire, avait ete finalement choisi. Il est apparu a l'experience
que cette solution n'etait pas satisfaisante ; aussi, apres consultation de representants des utilisateurs, une
nouvelle formule a ete adoptee. Le classement se fera a nouveau par commune ; toutefois, pour des rubriques
courtes, de lecture tres rapide, les inscriptions seront classees alphabetiquement dans une liste departementale
unique, la commune etant alors bien entendu mentionnee a la suite de l'adresse.

Texte de la réponse

Reponse. - L'experience de classement des professionnels par arrondissement dans les pages jaunes de
l'annuaire, effectuee en 1986, visait a mieux repondre aux besoins de recherche des fournisseurs. Il n'est pas
douteux, en effet, que, suivant les professions, la zone optimale de recherche peut etre plus ou moins etendue,
allant de la commune au departement ; elle n'est evidemment pas la meme suivant qu'il s'agit d'un grossiste ou
d'un detaillant. L'arrondissement, solution intermediaire, avait ete finalement choisi. Il est apparu a l'experience
que cette solution n'etait pas satisfaisante ; aussi, apres consultation de representants des utilisateurs, une
nouvelle formule a ete adoptee. Le classement se fera a nouveau par commune ; toutefois, pour des rubriques
courtes, de lecture tres rapide, les inscriptions seront classees alphabetiquement dans une liste departementale
unique, la commune etant alors bien entendu mentionnee a la suite de l'adresse.
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